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c fervatiôn du Gouvernement de Sa Majeé,,til qu'ileß lieureufement établi par la Loi
" en cette Pròvince ;" leguel A&e.ne -doit être en forceilue jufqu'à la fin de la pré-
fente. Seffion du Parlment Pirovincial, et »vu»i'il ,ea -epédient que le -dit Aee eco e la
foit continué, Qu'il:foit 'donc:ftatué:par ,a-Très Excellente Majefté du -Roi, ;pa4ret . de Ge :
de l'avis et ,confentement du Conleil Légiflatif:ét de-.Affemblée de la Province& du . cap. .
Bas-Canada, conftitués-etaffemblés en vertu'-et-fus.'autorité d'un A&e du Parle- ,
ment de la Grande .Bretagne, intitul,é -Aae ;qui rappelle, certaines parties d'un fin de la préfeate

A&e paffé dans la quatorzième Année-du Rè:gne.de Sa Majeffé, intitulé, 4 gei, °ét'nes . .
" quzpourvozt-plus.efcacement pour le 0ouvernément-:de-1aI Province de Québec dans en vertu d
c. l'Am.érique.:Septentrzanale;" et qui pourvoit plus amplement pour le Gouvernemnent an jar desxcc ainc p qu ruvanedsoizýàde la' dite. Provice :"Et il- eft parle:préfent -ftatuépar la même autorité, que le' <ui a:brns e

dit Aae et toutes matières et chofes y. contenues,. con-tinueront' d'être en forcejuf-. t.rt e su-.

qulau -premier jour du Mois de Janid er, Mil huit cent fix, et de J à jufqu'à la- fln de la
Seflion alors prochaine du .Parlement Provincial; Pourva to.ujours, -qu'à la fin de la
préfente Guerrt toute rfonne ou perfonnes 'détenues fous. l'au torité -du fufdit
Ade, jouiront de tous les avantages et - én.éfices des -Loix qui pourvoient ou. ont
rapport à la.liberté des Sujets.en cette Province.

C .A P. U.

ACTE qui ratifie etconfirme les Articles provifonels de laccord relative-
ment. aux droits, conclu entre les Commiffaires refpeEfifs de cette Pro-
vince et du Haut-Canada, à Montréal, le cinquième jour de Juillet,
Mil' huit cent quatre, et qui leur donne effet; et auffi qui continue en-

core un Aae paffe dans la Trente-feptième éAnnée-du Règne de Sa Ma.
jeftéë,

(25e. Mars, 1805.)

TRES GRACIEUX SOUVERAIN. ..

.TU qu'un Accord provifionel a été fait et conclu ' Nontréal le cinquième jour
de, Juillet, dars' la qua4ante-quatrième Année du Règne de Votre Majeflé, par

les Comniffaires nommés et appointés, 'délà part de la .Province di 'B's-Canada,
par un Aae du'Parlement Provincial d'icelle, paffé dans la Quararte-quatrième
Année du Règne de Votre Màjefté, intitulé, AEepour appointer des Commifaires
"pour traiter avec les Commfies no és ou quiferont nomms par' 'Province du-

" aut-Canadae aux eetsy mentionés," et les Comrùiffaires nommés et appointés de
la partdela, Province du 'Haut-Canada' par Son Excellenice 'Peter Hunter, Ecuyer,
Lieutenant Gouverneur de la dite Province, par Commiffion datée du, vingt-deux-
lèe.e jour de Mars, dans la Quaraite-quatrièm6 Année du Règnede Votre Ma-
jefté, en conformité et foui 1autorité :d'un Ate palfé dans la Trente.Ceptième Aa-
nee du Règne de-Vot e Majefté, intitulé, .". A&e qui autorife le Lieutenant- Gouver-
« neur à'nommer et appointer 'ertains Co"miares pourles objets y mentionés' le.

- '' quel

Préambule.

Ae de la 44e.
Ge: 111. Cap.

- Aae37eGeo:
II1. du Haut-
Canada.
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